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Texte référentiel et statut du Service de psychomotricité 
 

 

Fondement et identification 

La psychomotricité est une profession de santé.  « Elle est destinée à agir par l’intermédiaire du corps sur les 

fonctions mentales, comportementales et psychologiques perturbées, de l’enfant, de l’adolescent et de 

l’adulte en tenant compte de la dimension affective » - J. De Ajuriaguerra.  

Elle permet de dépister et rééduquer les troubles psychomoteurs en mettant en jeu des techniques qui font 

intervenir le corps en action.  

Ainsi, le psychomotricien aborde les interactions entre la motricité et les fonctions psychiques socio-

affectives et cognitives qui se révèlent dans les différentes formes de perturbations des relations ou 

communications sujet-sujet, sujet-autrui, sujet-milieu physique dont les causes s’échelonnent du tout 

organique (neurologie) au tout relationnel (psychiatrie).  

 

 

Motifs de justification et finalité 

Au sein d’une « école pour tous », le rôle du psychomotricien repose sur un dépistage et une prévention ainsi 

que sur un accompagnement des enfants ayant un trouble/difficultés d’apprentissage ou handicap. En effet, 

le psychomotricien identifie les difficultés des enfants suite à son observation et détecte les retards au niveau 

du développement.  

 

 

Objectifs spécifiques 

Le dépistage précoce ainsi que le suivi psychomoteur au sein d’une école inclusive ont pour objectif de 

procurer un environnement éducatif bien adapté à tout enfant ayant des difficultés. Le psychomotricien repère 

ainsi ces difficultés, les analyse et poursuit de près les élèves pour soutenir leur bien-être et assurer une 

réussite scolaire et sociale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



L’équipe 

La psychomotricienne de l’établissement qui mène une étroite coordination avec des professionnels de la 

santé, des médecins, des éducateurs spécialisés, des neurologues, des psychologues et des travailleurs 

sociaux formés pour évaluer, diagnostiquer et traiter les troubles. 

 

Groupe cible 

Le Service de psychomotricité est ouvert à tout enfant/adolescent ayant des difficultés d’apprentissage, un 

trouble ou un handicap.  

 

 

Dynamique générale, méthodologie de fonctionnement 

La psychomotricienne travaille au sein d’une équipe pluridisciplinaire et collabore avec tous les spécialistes 

durant des réunions hebdomadaires pour assurer un suivi régulier aux enfants. 

 

Durant les réunions hebdomadaires, elle reçoit des fiches de signalement remplies de la part de professeurs 

ou directeur de cycle. Suite à cela, elle commence son suivi de proche. En un premier temps, ce suivi repose 

sur une observation de l’enfant en classe, durant diverses situations d’apprentissage ou d’activités pour 

pouvoir dresser un profil de ses capacités et difficultés. De plus, une mise en commun avec les enseignants 

est nécessaire afin de pouvoir analyser les difficultés de cet enfant et donner les recommandations nécessaires 

pour venir en aide à celui-ci.   

 

En un second temps, lorsque les difficultés s’avèrent importantes, la psychomotricienne effectue une réunion 

avec les parents de l’enfant et les oriente vers un bilan psychomoteur externe dans le but de discerner les 

empêchements et éventuellement poursuivre une prise en charge psychomotrice régulière pour combler les 

difficultés notées.  


